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Partenariat 
 « Écoles / Bibliothèque » 

Saison 2022-2023 
 
 
 
La lecture de cette brochure vous permettra de profiter au mieux des services 
proposés par la Bibliothèque Municipale. 
 
Pour plus d’informations, une prise de rendez-vous ou toute demande 
particulière, nous vous invitons à contacter l’équipe de la bibliothèque au 
02.38.22.85.13. 
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Les Accueils de Classes 
 
Objectifs pédagogiques  
A travers les accueils de classes, le partenariat Écoles/Bibliothèque a pour objectif de 
favoriser l’autonomie de l’enfant en lui permettant de faire des choix personnels, de susciter 
l’envie de la lecture, de l’habituer à fréquenter un établissement culturel, d’explorer ses 
goûts tout en approfondissant son savoir et sa culture. 
 
En pratique  
La bibliothèque municipale accueille les classes, sur rendez-vous, les Mardis et  
Vendredis à 9h ou à 10h30.  
A la fin de chaque visite, nous fixerons ensemble la date du prochain rendez-vous. Dans un 
souci d’équité et au vu des capacités d’accueil de la bibliothèque, chaque classe peut être 
accueillie, en moyenne, une fois par trimestre. Les RV supplémentaires seront accordés 
selon les créneaux d’accueil restés vacants. 
Nous remercions les classes qui n’ont pas de contraintes particulières de 
privilégier le créneau de 10h30. 
 
Les modalités de prêts 

 Le prêt de documents fait l'objet d'une inscription gratuite de la classe, au nom de 
l'enseignant 

 Le prêt est limité à 1 document par élève et 8 documents pour l’enseignant 
 Le délai de prêt est de 4 MOIS. Par respect pour les autres usagers de la bibliothèque, 

nous vous remercions de respecter cette durée 
 Une liste des ouvrages empruntés sera fournie à chaque passage 
 Tous les documents empruntés par les classes sont sous la responsabilité des 

enseignants, qui veilleront au bon état des livres et au respect des dates de restitution 
 En cas de perte ou de détérioration, les documents seront à remplacer avant la fin de 

l’année scolaire.  
 ATTENTION : Pour emprunter avec votre classe, vous devez avoir 

régularisé votre situation en amont de votre visite.  
 
Pour votre information, notre catalogue documentaire est accessible à l’adresse 
https://bibliotheque.ingre.fr 
 
Déroulé d’un accueil de classe 
 
La première visite 
La première visite sera introduite par la découverte du lieu, des règles d’usage... Lors de 
cette séance, nous pouvons incorporer le lancement du prix Mordus D’Lire. 
Après cette présentation, les enfants seront invités à choisir librement un ouvrage pour le 
rapporter à l’école. Le bibliothécaire et l’enseignant resteront disponibles pour accompagner 
l’élève dans sa démarche. 
 
L‘ accueil « type » 
Un accueil « classique » se déroule en plusieurs temps, à savoir : 

 Un ou deux temps de lectures, en classe entière (souvent une « grande histoire » en 
début de séance et une plus légère en fin de séance) 

 
 Un temps de choix libre d’ouvrages par les enfants, à rapporter à l’école. Toujours 

accompagné par l’enseignant et les bibliothécaires. 
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A savoir que le contenu d’une séance peut-être adapté à un sujet, un thème… 
En amont, un échange doit être établi entre l’enseignant et la bibliothèque, pour que l’équipe 
puisse adapter le contenu. Pour cela, il impératif de prendre contact avec les bibliothécaires, 
au minimum 15 jours avant l’accueil. 
 
 

Les « Paniers de Livres » 
 

Objectifs pédagogiques 
Cette action a pour ambition de transmettre aux plus jeunes le goût du livre et de la lecture. 
Pour cela, la bibliothèque propose de se rendre dans les classes de petites sections  avec 
une sélection d’ouvrages adaptés. 
La finalité de cette démarche est d’éveiller l’enfant à l’imaginaire, de développer sa curiosité, 
d’accroître sa disposition à la lecture, dans un cadre dissocié d’une finalité scolaire. 
 
En pratique 
Suite à une prise de rendez-vous, un bibliothécaire se rend dans la classe avec un panier 
d’une dizaine d'albums.  
Après un échange sur le livre et la pratique de chacun, le bibliothécaire entreprend la lecture 
de quelques ouvrages à l’ensemble de la classe. Chaque lecture est entrecoupée de moments 
de dialogue autour de l’histoire lue, de l’interprétation de chacun vis à vis de celle-ci… 
  
L’intervention se déroule pendant une trentaine de minutes. 
 
A l’issue de ces séances, le « panier de livres » reste à disposition des enfants dans leur 
classe. Ceux-ci seront invités à le rapporter à la bibliothèque au cours d’une visite 
« découverte » ultérieure. 
 
Ces rendez-vous se déroulent entre le 3 Janvier et le 26 Mai. Le fonctionnement 
« classique » est de 2 séances dans la classe et 1 séance finale à la bibliothèque 
municipale. 
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Prix Littéraire « Mordus D’Lire» 
 Édition 2023 

 
Objectifs pédagogiques 
Le prix des « Mordus D’Lire » est une activité originale qui peut apporter aux élèves, de 
tous niveaux, le goût de la lecture, le développement de la capacité à argumenter, 
l’affirmation de son opinion par rapport au groupe et une première notion de la démarche 
d’expression citoyenne. 
 
En pratique   
La bibliothèque municipale propose à chaque enseignant, de la Grande Section à la 
6ème, de participer avec ses élèves au prix littéraire initié par les bibliothécaires. 
 
Chaque classe se verra attribuer une sélection de 4 à 5 ouvrages (les classes de CM1 et CM2 
auront des doublons pour les ouvrages les plus volumineux), correspondant à son niveau, en 
vue d’un vote final qui élira le lauréat. A l’issue des résultats, chaque classe se verra offrir 
l’ouvrage gagnant de sa sélection.  
 
Un « livret de lecture » sera également fourni à chaque enseignant, en version numérique, 
pour l’imprimer, selon son souhait, à chaque élève. Les enseignants sont libres d’organiser le 
cycle de lecture des ouvrages et tous les travaux qu’ils jugeront pertinents. 
 
Une présentation des séries de livres sera animée par les bibliothécaires sur un créneau 
« d’accueil de classe », à la bibliothèque. Si vous ne pouvez pas vous déplacer au sein 
de la bibliothèque, nous vous remercions de nous contacter pour organiser un 
lancement directement dans votre classe. 
 
Ces lancements du prix débuteront, selon le calendrier suivant : 
Du CE1 à la 6ème : à partir du 13 septembre 
De la grande section au CP : à partir du 3 Janvier 
 
Pour choisir votre créneau, 2 possibilités : 

1. Par mail à l’adresse bib-municipale@ingre.fr 
2. Par téléphone au 02.38.22.85.13 

 
Les votes se dérouleront du 05 au 9 Juin 2023.  
Un bureau de vote, dans des conditions proches du cadre légal, sera installé à la salle des 
fêtes. Les écoliers participeront à la tenue de celui-ci, en tenant les différents rôles 
nécessaires au fonctionnement du vote. Une proposition de créneaux sera fournie à chaque 
établissement. 
Pour les classes ne pouvant se rendre à ce bureau de vote, les votations s’effectueront dans 
l’établissement scolaire sous la supervision des enseignants. 
Des « kits de vote » seront fournis par la bibliothèque à chaque classe. 
Les résultats seront à fournir aux bibliothécaires, au plus tard le 12 Juin. Ceci pour une 
restitution des résultats et l’édition des affiches dans la semaine du 19 au 23 Juin. 

 


